
 

    

NIVEAU 1 - 90 % - PARCOURS ARTC 
 

POIDS EN CHARGE MAXIMAL DES VÉHICULES - 62 500 KILOGRAMMES 
(Le poids en charge permis est calculé à raison de 10 kg par millimètre de largeur de pneu, jusqu'au maximum prescrit.) 
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 Camion tracteur et semi-remorque à essieu tridem - Écartement : de 2,4 m à moins de 3 m    Max. : 21 000 kg    90 % = 18 900 kg 

de 3 m à moins de 3,6 m Max. : 23 000 kg 90 % = 20 700 kg 
de 3,6 m à .…………3,7 m Max. : 24 000 kg 90 % = 21 600 kg 

                                                         Train de type B - Écartement :  de 2,4 m à moins de 3 m Max. : 21 000 kg 90 % = 18 900 kg 
de 3 m à …………… 3,1 m Max. : 23 000 kg 90 % = 20 700 kg 
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